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Délibération N° 2020-23

Fixation des prix de ventes de biens mobiliers réalisées

par l'Office français de la biodiversité

Le Conseil d'administration de l'Office français de la biodiversité,

• Vu le Code de l'environnement, et notamment ses articles L.131-8 à L.131-16, relatifs à l'Office

français de la biodiversité ;

• Vu le Code de l'environnement, et notamment ses articles R.131-28 à R.131-28-10, relatifs au

Conseil d'administration de l'Office français de la biodiversité ;

• Vu le Code de l'environnement, et notamment son article R.131-30, relatif aux compétences du

Directeur général de l'Office français de la biodiversité ;

• Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 187 ;

• Vu le décret en date du 30 décembre 2019 nommant Monsieur Pierre DUBREUIL en qualité de

Directeur général de l'établissement ;

• Vu le rapport du Directeur général de l'Office ;

et après avoir valablement délibéré,

DECIDE
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